
Les sanctions sont-elles encadrées par les conventions
collectives ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les conventions collectives jouent un rôle central dans l'encadrement des sanctions disciplinaires. Le

Code du travail ne prévoit pas d'échelle légale de sanctions en dehors du licenciement et de la mise à pied

conservatoire (art. L.124-10). Les conventions collectives peuvent définir un catalogue de sanctions (avertissement,

blâme, mise à pied disciplinaire, rétrogradation, mutation), fixer les conditions de mise en œuvre, prévoir une

procédure disciplinaire spécifique et encadrer la progressivité des mesures. Lorsqu'une convention collective

s'applique, l'employeur est tenu de respecter le barème et la procédure qu'elle établit. Toute sanction non conforme

peut être contestée devant le tribunal du travail.

Définition

L'encadrement conventionnel des sanctions désigne l'ensemble des dispositions d'une convention collective

qui régissent le pouvoir disciplinaire de l'employeur. Ces clauses définissent les types de sanctions applicables,

leurs conditions de prononcé et les garanties procédurales offertes au salarié. Elles s'imposent à l'employeur et au

salarié dès lors que la convention est applicable à l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment savoir quelles sanctions prévoit ma convention collective au Luxembourg ?

Il faut consulter le texte de la convention collective applicable à l'entreprise ou au secteur, généralement disponible auprès de la
délégation du personnel ou de l'employeur. Certaines prévoient un barème détaillé, d'autres se limitent à des principes généraux.

Mon employeur est-il obligé de suivre la procédure prévue par la convention collective ?

Oui, lorsqu'une convention collective s'applique, l'employeur est tenu de respecter le barème et la procédure qu'elle établit. Toute
sanction non conforme peut être contestée devant le tribunal du travail et annulée.

Que se passe-t-il si une sanction ne respecte pas la convention collective ?

Le salarié peut saisir le tribunal du travail pour contester la sanction. Si elle n'est pas conforme au catalogue ou à la procédure
conventionnelle, elle peut être annulée et ouvrir droit à des dommages et intérêts.

Une convention collective peut-elle fixer les sanctions disciplinaires au Luxembourg ?

Oui, les conventions collectives luxembourgeoises peuvent définir un catalogue de sanctions (avertissement, blâme, mise à pied,
rétrogradation) et fixer les conditions de mise en œuvre. Le Code du travail ne prévoit pas d'échelle légale en dehors du licenciement et
de la mise à pied conservatoire.
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Conditions d’exercice

Une convention collective déclarée d'obligation générale lie l'employeur de manière impérative : impossible de

prononcer une sanction hors du barème qu'elle a prévu.

Condition Détail

Convention

applicable

L'entreprise doit être couverte par une convention collective déclarée d'obligation générale ou

signée par l'employeur

Catalogue défini La sanction prononcée doit figurer dans le catalogue prévu par la convention

Procédure respectée Les étapes procédurales prévues par la convention doivent être suivies

Proportionnalité La sanction doit rester proportionnée à la gravité de la faute

Non bis in idem Un même fait ne peut être sanctionné deux fois

Modalités pratiques

Avant toute sanction, la première question à poser est simple : quelle convention s'applique au salarié, et que prévoit-

elle exactement ?

Étape Détail

Identification de la convention Vérifier quelle convention collective s'applique à l'entreprise et au salarié concerné

Consultation du catalogue Identifier les sanctions prévues et leur gradation

Respect de la procédure Suivre les étapes imposées (entretien, délais, notification)

Notification motivée Remettre une lettre écrite précisant les faits et la sanction retenue

Archivage Conserver les pièces dans le dossier disciplinaire conformément au RGPD

Pratiques et recommandations

Consulter systématiquement la convention collective applicable avant de prononcer une sanction pour s'assurer du

respect du barème et de la procédure.

Vérifier que le catalogue conventionnel est porté à la connaissance de l'ensemble des salariés, notamment par voie

d'affichage ou de remise individuelle.

Former les managers aux règles disciplinaires conventionnelles pour éviter les sanctions irrégulières.
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Documenter chaque étape de la procédure pour garantir la traçabilité en cas de contentieux.

Articuler le règlement intérieur avec les dispositions conventionnelles sans les contredire.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave, mise à pied conservatoire

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

Art. L.162-1 et suivants du Code du travail Conventions collectives de travail

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Les conventions collectives sectorielles luxembourgeoises varient significativement dans leur degré de détail en matière disciplinaire.

Certaines prévoient un barème complet avec gradation obligatoire, d'autres se limitent à des principes généraux. En l'absence de

convention applicable, l'employeur définit librement les sanctions dans le règlement intérieur ou le contrat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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